MAIRIE DE PRATO DI GIOVELLINA


REUNION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

DU  1er  MAI   2009
   Le conseil municipal régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi le vendredi 1er  mai 2009 à 17 heures dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence du Maire Monsieur José SIMONI.   
Nombre de conseillers:








En exercice:
7





Présents:
6





Votant:
6  
Absent:
1





Exclus:
0




 

Conseillers présents : Jean-Paul SIMONI – Pierre NASICA - Joseph NASICA- Jean-Paul MONTESINO - Sandrine SOUQUET. 
ORDRE DU JOUR : 
· Mur de soutènement en enrochement
· Modification du  budget primitif
· Détermination du prix de vente des terrains communaux
· Questions diverses
MUR  DE  SOUTENEMENT  EN ENROCHEMENT
Le Maire fait part au Conseil du courrier qu'il a reçu de monsieur MORACCHINI suite à la réunion à Prato du 4 mars 2009. Monsieur MORACCHINI  se dit prêt à refaire les deux partie extrêmes du mur mais pas la partie centrale. Ce courrier ne détaille pas suffisamment les travaux envisagés comme cela avait été demandé. Un courrier de réponse lui a été adressé afin qu'il nous transmette un document plus technique qui détaille les travaux envisagés. Ce document pourra être validé par les deux parties  et servira  de base pour le suivi des travaux. 
Monsieur SANTONI de la DDE a pris connaissance du courrier de Monsieur MORACCHINI et pense que la meilleure solution serait de faire expertiser ce mur et de suivre son évolution grâce à la pose de témoins qui permettront de vérifier si l'ouvrage résiste à la poussée du terrain. Le conseil dans sa majorité  demande au Maire de faire procéder à une expertise qui seule permettra d'évaluer la solidité de l'ouvrage.       

MODIFICATION DU BUDGET PRIMITIF  
Nous devons faire face à des dépenses imprévues dont le Maire a eu connaissance après l'établissement du budget primitif. Ces dépenses sont les suivantes:

- Une facture présentée  par le syndicat d'électrification pour une participation aux travaux réalisés sur l'éclairage public en 2003. Montant de la participation 1155 €  
- Un commandement à payer de 2933 € présenté par la trésorerie de CORTE concernant la redevance de la commune au SIVOM pour l'année 2005.
Un bordereau de situation établi par la trésorerie nous a permis de constater que nous devons encore une participation pour l'année 2004 d'un montant de 2522.26 € que nous devrons  régler avant la dissolution du SIVOM  prévue au cours de l'année 2009.  
Le Maire propose donc une modification du budget afin de créditer la somme de 7000 € sur  le compte 65/6554 du budget de fonctionnement sur lequel ces paiements seront prélevés.
Le budget sera donc modifié de la façon suivante:

Budget de fonctionnement / chapitre dépenses:

Compte de virement à la section d'investissement (compte 023): - 7000 €  

Compte 65/6554: + 7000 € 
Budget d'investissement / chapitre recettes:

Virement depuis la section de fonctionnement (compte 021): - 7000 €   
Budget d'investissement / chapitre dépenses:

Compte 21/ 21531 (réseau d'adduction d'eau): - 7000 €
Le Maire demande au Conseil Municipal d'en délibérer.
Après en avoir délibéré le Conseil approuve à l'unanimité cette modification du budget. 
En conséquence le budget de fonctionnement reste inchangé et le budget d'investissement est diminué de 7000 € soit 123 290 € en recettes et en dépenses.
DETERMINATION DU PRIX DES TERRAINS COMMUNAUX
Le Maire propose de finaliser la vente de terrains communaux aux personnes en ayant fait la demande. Pour réaliser cette vente entamée il y a plusieurs années il est indispensable de fixer un prix du m2 du terrain qui servira de base pour le calcul du prix de chaque parcelle.

Le Maire indique qu'il a sollicité les domaines afin d'avoir une idée du prix de marché de ces terrains. Les prix des domaines varient en gros de 8 à 10 € le m²  en fonction de l'emplacement des parcelles.

Le Maire ne souhaite pas tenir compte de la situation géographique des parcelles qui sont toutes situées dans la zone urbanisée du village. Il propose de fixer à 9 € le prix du m². Ce prix servira de base pour le calcul du prix de vente de chaque parcelle.
Le Maire demande au Conseil Municipal d'en délibérer.
Après en avoir délibéré le Conseil approuve à l'unanimité la proposition du Maire. 

QUESTIONS DIVERSES
Pas de questions
L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 16 heures.
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